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Fig. 9 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par groupe d’essence et par classe de diamètre

3.1.4 Qualité du bois

L’IFN répartit le volume de bois sur pied selon un
classement qui lui est propre (cf. définition dans le
tome méthodologique). La qualité bois d’œuvre
correspond aux qualités 1 et 2 réunies, elle représente
59 % du volume total sur pied (hors peupleraie) ce qui
est supérieur à la moyenne nationale (54 %). La qualité
1 représente toutefois moins de 2 millions de mètres
cubes. 
Le chêne pédonculé est l’essence de meilleure qualité,

avec 76 % du volume en qualité bois d’œuvre, suivie
par le hêtre (71 % en bois d’œuvre) et le chêne rouvre
(68 % en bois d’œuvre). Viennent ensuite le
châtaignier et le frêne.
La qualité 3 représente 41 % du volume de la région ce
qui est inférieur à la moyenne nationale (46 %). Elle
provient pour moitié des feuillus autres que chêne
pédonculé, chêne rouvre et châtaignier. Cela
représentent 22 % du volume total de la région.
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Conifères

Autres feuillus

Châtaignier

Chêne pédonculé

Chêne rouvre
Feuillus

Conifères

Mm³

Qualité 3Qualité 2Qualité 1

Fig. 10 : Volume de bois en forêt de production inventoriée (hors peupleraie) par essence et par classe de qualité

Bois d'œuvre
(qualité 1 et 2)

Qualité 3 Total

Essence Mm³ Mm³ Mm³

Chêne rouvre 8 ± 1 4 ± 1 12 ± 2

Chêne pédonculé 5 ± 1 2 ± � 7 ± 1

Châtaignier 4 ± 1 2 ± 1 6 ± 2

Autres feuillus 8 ± 1 10 ± 1 18 ± 2

Tous feuillus 25 ± 3 18 ± 2 42 ± 4

Tous conifères 2 ± 1 1 ± � 3 ± 1

Toutes essences 27 ± 3 19 ± 2 45 ± 4

Tab. 9 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par essence et par classe de qualité

� : < 0,5 Mm3
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3.2 Surface terrière

3.2.1 Surface terrière estimée

La surface terrière se répartit également entre la
Seine-et-Marne et les départements de l’ouest :
2,9 Mm² et 2,8 Mm² ± 0,3 Mm². 
Elle est toutefois supérieure en forêt privée pour la
Seine-et-Marne avec 2,1 Mm² ± 0,3 Mm², soit 74 %
du total départemental,  contre 1,8 Mm² ±
0,2 Mm², soit 66 % du total pour les départements
de l’ouest.
La contribution à la surface terrière nationale de l’Île-
de-France est de 1,8 % ce qui est légèrement en deça
des 1,9 % de volume sur pied.

Public Privé Total

Territoire Mm² Mm² Mm²

Départements de l'ouest 1,0 ± 0,1 1,8 ± 0,2 2,8 ± 0,3

Seine-et-Marne 0,8 ± 0,1 2,1 ± 0,3 2,9 ± 0,3

Île-de-France 1,7 ± 0,2 4,0 ± 0,4 5,7 ± 0,4

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

Seine-et-MarneDépartements
de l'ouest

Public Privé
Mm²

Fig. 11 : Surface terrière en forêt de production
inventoriée par catégorie de propriété 

Tab. 10 : Surface terrière en forêt de production inventoriée par
catégorie de propriété 

Tab. 11 : Surface terrière à l’hectare en forêt de production inventoriée par catégorie de propriété

Public Privé Total
Territoire m²/ha m²/ha m²/ha

Départements de l'ouest 22,4 ± 3,3 22,4 ± 2,2 22,4 ± 1,8

Seine-et-Marne 20,2 ± 3,3 21,4 ± 2,2 21,1 ± 1,9

Île-de-France 21,3 ± 2,4 21,9 ± 1,5 21,7 ± 1,3

La surface terrière moyenne à l’hectare des forêts de
production franciliennes est estimée à 21,7 ±
1,3 m²/ha ce qui est à peine supérieur à la moyenne
nationale de 21,3 m²/ha.
Les chiffres n’indiquent pas de différence notable
entre les forêts publiques et privées ou entre la Seine-
et-Marne et les départements de l’ouest.

La surface terrière des essences feuillues, 5,3 Mm² ±
0,4 Mm², largement prédominantes en Île-de-France
représente 93 % de la surface terrière totale, ce qui est
identique à leur part en termes de volume sur pied. 
Le chêne rouvre occupe la première place en termes
de surface terrière en forêt publique comme en forêt
privée au sein des principales essences feuillues. 
Les « autres feuillus » ont une surface terrière

importante de 2,0 ± 0,3 Mm² en forêt privée, soit
un peu plus de la moitié de la surface terrière totale
des feuillus dans cette catégorie de propriété. On y
trouve notamment le frêne (0,4 ± 0,1 Mm²) et le
charme (0,3 ± 0,1 Mm²).
La surface terrière des conifères se répartit également
entre forêt publique et privée et reste très faible, 7 %
du total.

Tab. 12 : Surface terrière en forêt de production inventoriée par essence et par catégorie de propriété 

Public Privé Total
Essence Mm² Mm² Mm²

Chêne rouvre 0,5 ± 0,1 0,8 ± 0,2 1,3 ± 0,2

Chêne pédonculé 0,2 ± 0,1 0,6 ± 0,1 0,8 ± 0,1

Châtaignier 0,3 ± 0,2 0,4 ± 0,1 0,7 ± 0,2

Autres feuillus 0,5 ± 0,1 2,0 ± 0,3 2,5 ± 0,3

Tous feuillus 1,5 ± 0,2 3,8 ± 0,3 5,3 ± 0,4

Tous conifères 0,2 ± 0,1 0,2 ± 0,1 0,4 ± 0,1

Toutes essences 1,7 ± 0,2 4,0 ± 0,4 5,7 ± 0,4
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3.2.2 Production de surface terrière

La production annuelle de surface terrière de la région
s’élève à 176 000 ± 16 000 m²/an dont 126 000 ±
16 000 m²/an en forêt privée et 50 000 ± 6 000 m²/an
en forêt publique.
Alors que le volume et la surface terrière sont
sensiblement identiques entre les deux zones, la Seine-
et-Marne a une production annuelle légèrement plus
élevée que les départements de l’ouest.

Toutefois, la production annuelle à l’hectare de
surface terrière est de 0,7 ± 0,1 m²/ha/an avec
l’absence de différences significatives entre forêt
publique ou privée et entre les deux zones.

Le type de sylviculture pratiqué et les essences
composant les peuplements conditionnent la
production annuelle de surface terrière. 
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Seine-et-MarneDépartements
de l'ouest

Public Privém²/ha/an

Fig. 12 : Production à l’hectare de surface terrière en
forêt de production inventoriée (hors peupleraie) par
catégorie de propriété

Tab. 14 : Production annuelle à l’hectare de surface terrière en forêt de production inventoriée (hors peupleraie)
par catégorie de propriété

Public Privé Total
Territoire m²/ha/an m²/ha/an m²/ha/an

Départements de l'ouest 0,6 ± 0,1 0,7 ± 0,1 0,7 ± 0,1

Seine-et-Marne 0,6 ± 0,1 0,7 ± 0,1 0,7 ± 0,1

Île-de-France 0,6 ± 0,1 0,7 ± 0,1 0,7 ± 0,1

Ainsi le châtaignier, essence à forte productivité, bien
qu’ayant un volume sur pied inférieur au chêne
pédonculé contribue pour une part plus importante,
21 000 m²/an ± 6 000, que ce dernier, 15 000 m²/an
± 4 000, à la production de surface terrière annuelle.
Si les « autres feuillus » représentent déjà avec 43 % du
volume sur pied des feuillus un fort pourcentage du
total, leur contribution à la production de surface
terrière des feuillus atteint 60 % (dont charme
19 000 m²/an ± 4 000, frêne 17 000 m²/an ± 4 000,

bouleau 8 000 m²/an ± 2 000), les « autres feuillus »
en forêt privée en fournissant 48 % à eux seuls.
Les conifères contribuent pour 7 % à la production
annuelle de surface terrière. La part des conifères de la
forêt publique en représente 57 %.
La part d’apport de la forêt publique est nettement
inférieure à la forêt privée, 50 000 ± 6 000 m²/an
contre 126 000 ± 16 000 m²/an, soit 28 % pour la
première et 72 % pour la seconde. Ceci est encore plus
marqué au niveau des feuillus : 26 % contre 74 %.

Public Privé Total
Essence 10³m²/an 10³m²/an 10³m²/an

Chêne rouvre 12 ± 4 17 ± 3 29 ± 5

Chêne pédonculé 3 ± 1 12 ± 4 15 ± 4

Châtaignier 8 ± 4 13 ± 4 21 ± 6

Autres feuillus 20 ± 5 79 ± 11 99 ± 12

Tous feuillus 43 ± 6 121 ± 15 164 ± 16

Tous conifères 7 ± 4 5 ± 3 12 ± 5

Toutes essences 50 ± 6 126 ± 16 176 ± 16

Tab. 15 : Production annuelle de surface terrière en forêt de production inventoriée (hors peupleraie) par essence 
et par catégorie de propriété

Public Privé Total

Territoire 10³m²/an 10³m²/an 10³m²/an

Départements de l'ouest 27 ± 4 55 ± 7 82 ± 8

Seine-et-Marne 23 ± 4 71 ± 15 94 ± 15

Île-de-France 50 ± 6 126 ± 16 176 ± 16

Tab. 13 : Production annuelle de surface terrière en
forêt de production inventoriée (hors peupleraie) par
catégorie de propriété
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L’Île-de-France est une région de plaine traversée par
des vallées alluviales. Elle n’a donc pas un relief très
accentué.
Bien que la desserte soit satisfaisante pour l’ensemble
des massifs forestiers franciliens, la forêt publique est
légèrement mieux desservie que la forêt privée
puisque 94 % de la superficie forestière est situé à
moins de 500 m d’une route accessible aux camions
contre 87 % en forêt privée. 65 % de la superficie est
à moins de 200 m en forêt publique contre 58 % en
forêt privée.

Ses forêts bénéficient pour 60 % d’entre elles d’une
distance de débardage inférieure à 200 m et pour
29 % de celles-ci la distance de débardage se situe
entre 200 et 500 m.
La superficie de forêt située à plus de 1 000 m d’une
piste de débardage n’est pas significative.
La zone ouest de l’Île-de-France est sensiblement
mieux desservie que la Seine-et-Marne ; les forêts de
production située à plus de 500 m d’un chemin de
débardage sont essentiellement en Seine-et-Marne.

Fig. 13 : Surface de forêt de production inventoriée par
catégorie de propriété et par distance de débardage 
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4 Gestion de la forêt

4.1 Distance de débardage

Distance de débardage

Île-de-France Jusqu’à 200 m 200-500 m Plus de 500 m Total

Propriété 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Public 52 ± 6 23 ± 5 n.s. 81 ± 3

Privé 105 ± 10 52 ± 9 24 ± 6 181 ± 10

Total 158 ± 12 76 ± 10 29 ± 7 262 ± 10
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Fig. 14 : Surface de forêt de production inventoriée par distance
de débardage

Tab. 16 : Surface de forêt de production inventoriée par catégorie de propriété et par distance de débardage

Distance de débardage

Jusqu’à 200 m 200-500 m Plus de 500 m Total
Territoire 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Départements de l'ouest 86 ± 9 36 ± 7 n.s. 125 ± 8

Seine-et-Marne 72 ± 8 40 ± 7 25 ± 6 137 ± 7

Île-de-France 158 ± 12 76 ± 10 29 ± 7 262 ± 10

Tab. 17 : Surface de forêt de production inventoriée par distance de débardage
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Fig. 16 : Distance de débardage d’un point d’inventaire
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Fig. 15 : Volume de bois en forêt de production
inventoriée par catégorie de propriété et distance de
débardage

De même que pour la surface, le volume de bois de
la forêt publique situé à moins de 500 m d’une route
accessible aux camions atteint 93 % (65 % du total
à moins de 200 m).
La forêt privée contient les deux tiers des volumes à
moins de 200 m mais représente aussi la grande
majorité des volumes de bois situés à plus de 500 m.

Distance de débardage
Île-de-France Jusqu’à 200 m 200-500 m Plus de 500 m Total

Propriété Mm³ Mm³ Mm³ Mm³

Public 9 ± 2 4 ± 2 n.s. 14 ± 2

Privé 19 ± 3 9 ± 2 4 ± 2 32 ± 3

Total 28 ± 4 13 ± 3 5 ± 2 46 ± 4

Tab. 18 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par catégorie de propriété et par distance de débardage

Distance de débardage

Jusqu’à 200 m 200-500 m Plus de 500 m Total
Territoire Mm³ Mm³ Mm³ Mm³

Départements de l'ouest 15 ± 3 6 ± 2 n.s. 23 ± 3

Seine-et-Marne 13 ± 2 7 ± 2 4 ± 1 24 ± 3

Île-de-France 28 ± 4 13 ± 3 5 ± 2 46 ± 4

89 % du volume de bois (41 Mm³) est à moins de
500 m d’une route accessible aux camions, ce qui
signifie des conditions potentielles d’exploitation
globalement satisfaisantes.
67 % du volume de bois des départements de l’ouest
et 54 % du volume de bois de la Seine-et-Marne est
à moins de 200 m d’une route accessible aux
camions.
Cinq millions de mètres cubes soit 11 % du volume
total restent néanmoins situés à plus de 500 m d’une
route accessible aux camions.

Tab. 19 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par distance de débardage

5

10

20

Mm³

< 200 m

200 - 500 m

500 - 1000 m

Plus de 1000 m

Fig. 17 : Volume de forêt de production inventoriée
par distance de débardage
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Une exploitabilité relativement aisée est une
condition nécessaire mais non suffisante à la
mobilisation des bois. Dans le cas de l’Île-de-France,
les quatre classes habituelles de l’IFN 
(cf. définition dans le tome méthodologique) sont
pour certains résultats regroupées en deux classes :
« facile » et « moins facile ». Cette dernière regroupe
les classes « moyenne », « difficile » et « très difficile ».
90 % de la superficie des forêts franciliennes sont
faciles à exploiter. 

4.2 Exploitabilité

Classe d'exploitabilité
Île-de-France Facile Moins facile Total

Propriété 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Public 70 ± 5 n.s. 81 ± 3

Privé 166 ± 10 n.s. 181 ± 10

Total 236 ± 11 26 ± 7 262 ± 10

Tab. 20 : Surface de forêt de production inventoriée par catégorie de propriété et par classe d’exploitabilité

Tab. 21 : Surface de forêt de production inventoriée par classe d’exploitabilité
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Fig. 19 : Surface de forêt de production inventoriée par classe
d’exploitabilité

Classe d'exploitabilité
Facile Moins facile Total

Territoire 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Départements de l'ouest 107 ± 9 n.s. 125 ± 8

Seine-et-Marne 129 ± 7 n.s. 137 ± 7

Île-de-France 236 ± 11 26 ± 7 262 ± 10

En termes de surface, 166 000 ha de forêt privée sont
classés en classe d’exploitabilité facile soit 91 % de la
surface totale des forêts privées ; ce pourcentage est
un peu plus faible en forêt publique (87 %).
La majorité des bois classés en situation moins facile
se trouve en forêt privée.
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Public
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Moyenne
Difficile ou 
très difficile

Fig. 18 : Surface de forêt de production inventoriée par
catégorie de propriété et par classe d’exploitabilité 
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Les zones les moins faciles à exploiter se situent dans la
bande francilienne la plus forestière déjà mentionnée
précédemment, forêts de Fontainebleau-Rambouillet
et une petite zone au nord du Val d’Oise correspondant
plus ou moins à la vallée de l’Oise.

La classe d’exploitabilité facile regroupe la grande
majorité des volumes, 42 ± 4 Mm³, soit 91 % du
total.
71 % du volume classé en facile à exploiter se trouve en
forêt privée (soit 64 % du volume total de la région).

Les volumes de la Seine-et-Marne sont plus faciles à
exploiter que ceux des départements de l’ouest
francilien. 95 % de ses volumes sont faciles à
exploiter et elle contient 53 % des volumes faciles à
exploiter tandis que les départements de l’ouest
francilien regroupent 71 % du volume de bois classé
en condition d’exploitabilité « moins facile ».

Facile
Moyenne
Difficile
Très difficile

Fig. 21 : Exploitabilité d’un point d’inventaireé
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Fig. 20 : Volume de bois en forêt de production
inventoriée par catégorie de proriété et par classe
d’exploitabilité 

Classe d'exploitabilité
Île-de-France Facile Moins facile Total

Propriété Mm³ Mm³ Mm³

Public 12 ± 2 2 ± 1 14 ± 2

Privé 30 ± 3 2 ± 1 32 ± 3

Total 42 ± 4 4 ± 2 46 ± 4

Tab. 22 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par catégorie de propriété et par classe d’exploitabilité

Classe d'exploitabilité

Facile Moins facile Total
Territoire Mm³ Mm³ Mm³

Départements de l'ouest 19 ± 3 3 ± 2 23 ± 3

Seine-et-Marne 22 ± 3 1 ± 1 24 ± 3

Île-de-France 42 ± 4 4 ± 2 46 ± 4

Tab. 23 : Volume de bois en forêt de production inventoriée par classe d’exploitabilité 
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Fig. 22 : Volume de bois en forêt de production
inventoriée par classe d’exploitabilité
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5 Diversité de la forêt

5.1 Composition du couvert

5.1.1 Surface de forêt par essence principale

La répartition de la surface de forêt de production
selon l’essence de plus fort couvert relatif confirme
au plan régional la large prédominance des feuillus,
246 000 ± 11 000 ha soit 94 % de la superficie de la
forêt régionale. Les conifères occupent une superficie
globalement marginale.

Le chêne rouvre est l’essence de plus fort couvert
relatif sur 79 000 ± 10 000 ha soit 30 % du total.
C’est aussi la seule essence individualisable de
manière significative en forêt publique avec 35 000
± 6 000 ha, soit 13 % de la superficie régionale
totale.

En forêt privée, le chêne rouvre occupe la première place des espèces individualisables avec 44 000 ±
8 000 ha, soit 17 % de la superficie régionale totale, suivi par le chêne pédonculé avec 31 000 ± 7 000 ha,
soit 12 % et le frêne le suit de près et dépasse le châtaignier avec 29 000 ± 7 000 ha.

La part occupée par les autres feuillus est particulièrement importante en forêt privée. Avec 59 000 ±
9 000 ha, ils représentent encore un tiers de la superficie des feuillus de cette catégorie de propriété.

Conifères

Chêne rouvre
Chêne pédonculé
Frêne
Châtaignier
Charme
Bouleau
Autres feuillus

Fig. 23 : Répartition de la surface de forêt de
production inventoriée effectivement boisée selon
l’essence de plus fort couvert relatif

Public Privé Total
Essence 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Chêne rouvre 35 ± 6 44 ± 8 79 ± 10

Chêne pédonculé n.s. 31 ± 7 39 ± 8

Frêne n.s. 29 ± 7 31 ± 7

Châtaignier n.s. n.s. 22 ± 6

Autres feuillus 17 ± 5 59 ± 9 76 ± 11

Tous feuillus 71 ± 5 175 ± 10 246 ± 11

Tous conifères n.s. n.s. n.s.

Toutes essences 81 ± 3 181 ± 10 262 ± 10
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Fig. 24 : Surface de forêt de production inventoriée
effectivement boisée selon l’essence de plus fort
couvert relatif par catégorie de propriété

Tab. 24 : Surface de forêt de production inventoriée effectivement boisée par essence principale et par catégorie
de propriété



19

Tab. 25 : Surface de forêt de production inventoriée effectivement boisée selon le groupe d’essences de plus fort
couvert relatif

Feuillus Conifères Total

Territoire 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Départements de l'ouest 119 ± 8 n.s. 125 ± 8

Seine-et-Marne 127 ± 7 n.s. 137 ± 7

Île-de-France 246 ± 11 n.s. 262 ± 10

En Seine-et-Marne, les feuillus couvrent 93 % de la
superficie. Dans la zone ouest de la région, ils en
occupent 95 %.
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Fig. 25 : Surface de forêt de production inventoriée
effectivement boisée selon le groupe d’essences de
plus fort couvert relatif
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Fig. 26 : Surface de forêt de production inventoriée
effectivement boisée selon le groupe d’essences de
plus fort couvert relatif, par catégorie de propriété
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Fig. 27 : Surface de forêt de production inventoriée effectivement
boisée avec au moins 15 % de couvert absolu dans la strate
recensable selon la diversité de cette strate
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5.1.2 Nombre d’essences dans la strate recensable

41 % de la surface de la forêt de production
inventoriée est constitué d’une seule essence. La zone
ouest de la région contient sensiblement plus de
peuplements monospécifiques (47 % contre 35 %
pour la Seine-et-Marne).
Ainsi en Seine-et-Marne, on compte davantage de
peuplements à deux essences ou à trois essences et plus
qui représentent respectivement 38 % et 26 % de la
surface forestière départementale. Les peuplements à
quatre essences ou plus sont rares dans toute l’Île-de-
France.

Peuplement
monospécifique

Peuplement à
deux essences

Peuplement à trois
essences ou plus

Total

Territoire 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha 1 000 ha

Départements de l'ouest 57 ± 8 41 ± 8 23 ± 6 120 ± 8

Seine-et-Marne 46 ± 8 49 ± 8 34 ± 7 129 ± 7

Île-de-France 102 ± 11 90 ± 11 57 ± 10 249 ± 11

Tab. 26 : Surface de forêt de production inventoriée effectivement boisée avec au moins 15 % de couvert absolu
dans la strate recensable selon la diversité de cette strate

Fig. 28 : Répartition des points en forêt de production inventoriée
effectivement boisée avec au moins 15 % de couvert absolu dans
la strate recensable selon la diversité de cette strate
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Tab. 27 : Comparaison entre la surface où une essence est l’essence principale et la part de cette surface où elle
constitue un peuplement monospécifique

Surface où l'essence est
principale

dont surface où l'essence
constitue un peuplement

monospécifique

Part en peuplement
monospécifique

Essence 1 000 ha 1 000 ha %

Chêne rouvre 79 ± 10 36 ± 8 45

Chêne pédonculé 39 ± 8 n.s. 38

Frêne 31 ± 7 n.s. 26

Châtaignier 22 ± 6 n.s. 57

Autres feuillus 76 ± 11 23 ± 6 30

Tous feuillus 246 ± 11 94 ± 11 38

Tous conifères n.s. n.s. 53

Toutes essences 262 ± 10 102 ± 11 39
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Fig. 29 : Part de la surface où une essence constitue 
un peuplement monospécifique, quand elle est
l’essence principaleLe chêne rouvre, qui est l’essence la plus représentée,

est en peuplement monospécifique sur 45 % de sa
surface, soit 36 000 ± 8 000 ha.
Le châtaignier est en peuplement monospécifique
pour plus de la moitié (57 %) des peuplements où il
est l’essence principale tandis que le frêne y est
seulement pour un quart des peuplements et les
« autres feuillus » sont également plus rarement en
essence pure (30 %).

5.1.3 Importance relative des essences dans les peuplements mélangés

Dans les peuplements dont la strate recensable est
composée d’un mélange d’essences, seuls les mélanges
d’essences de feuillus dépassent le seuil de significativité
et couvrent 130 000 ha, soit 88 % de la superficie
totale. Près d’un tiers de la surface couverte par les
mélanges ont une base de frêne et 15 % sont des
mélanges de chêne et de charme.
Une part importante des mélanges (41 %) sont des
« autres mélanges de feuillus », le plus souvent de chêne
et châtaignier ou d’autres mélanges à base de chêne. 

Mélanges de frêne et de feuillus1

Mélanges de chêne et de charme

Mélanges de chêne et de châtaignier

Autres mélanges à base de chêne2

Autres mélanges de feuillus

Mélanges de conifères avec ou sans feuillus

1 : tous feuillus, même chênes
2 : sauf mélanges de chêne avec frêne, charme ou châtaignier

Fig. 30 : Répartition de la surface de forêt de
production inventoriée effectivement boisée avec au
moins deux essences de couvert relatif supérieur à
15 % dans la strate recensable, sans que l’une
n’atteigne 75 %, selon le mélange

Surface Taux
Composition 1 000 ha %

Mélanges de frêne et de feuillus 47 ± 9 32

Mélanges de chêne et de charme 21 ± 6 15

Autres mélanges de feuillus 61 ± 10 41

Mélanges de conifères avec ou sans feuillus n.s. 12

Tous peuplements mélangés 147 ± 12 100

Tab. 28 : Surface de forêt de production inventoriée effectivement boisée avec au moins deux essences de couvert
relatif supérieur à 15 % dans la strate recensable, sans que l’une n’atteigne 75 %, selon le mélange
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5.2 Richesse en espèces

5.2.1 Arbres
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Fig. 31: Nombre d'espèces d'arbres différentes par placette de 700 m²

En Île-de-France, l’effectif de la classe à sept espèces
d’arbres est le plus fréquent avec 17 % des placettes,
suivie de près par la classe à six espèces d’arbres qui en
représente 16 % et la classe à cinq espèces avec 14 %.

Ces trois classes regroupent à elles seules un peu moins
de la moitié des placettes franciliennes.
La richesse moyenne des placettes en espèces d’arbres
de la région est supérieure à celle de la France.
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Fig. 32 : Nombre d'espèces d’arbustes différentes par placette de 700 m²

Si, au niveau français, le nombre d’espèces arbustives
est souvent plus élevé que le nombre d’espèces
d’arbres, en Île-de-France ce phénomène ne s’observe
pas ou à peine car on observe rarement plus de
13 espèces d’arbustes. 
Le nombre d’espèces d’arbustes le plus fréquemment
rencontré sur les placettes est de cinq, avec 15 % des
placettes. Le nombre de placettes à quatre et à trois
espèces arbustives est sensiblement identique avec
14 % pour chacune. Deux autres classes, celles à

deux et à six espèces d’arbustes dépassent les 10 %
de placettes.
Ainsi, les deux tiers des placettes franciliennes
accueillent entre deux et six espèces d’arbustes, ce qui
est une distribution relativement étroite, fort
différente des placettes du territoire national.
La région se situe donc globalement en dessous de la
moyenne nationale pour la richesse en espèces
d’arbustes.

5.2.2 Arbustes
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